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Troubles ä Neuchätel en 1768

au sujet de la ferme des impots

Apres la guerre de 7 ans, la Prusse se trouvait £puisee,
les caisses £taient vides et les besoins etaient grands. On
ordonna de Berlin au Conseil d'Etat de Neuchätel de sur-
veiller les finances, afin d'augmenter les revenus. Une
banque d'Etat fut fondee ä Berlin, et Neuchätel fut invite
ä une prise d'actions. Le Conseil d'Etat dut s'informer quel
etait l'editeur de l'Almanach du pays, quel en etait le

prix par exemplaire et par douzaine et fut invit£ ä

monopoliser cet article.
Le bail de la ferme fut mis aux encheres et le con-

seiller prive Michet, ancien ambassadeur ä Londres, fut
nomme vice-gouverneur de la Principaut£. Ce choix ne
fut pas heureux, car ignorant des droits populaires, il ne
fit qu'envenimer les affaires. Le Conseil d'Etat recut l'ordre
de faire rentrer les recettes plus regulierement et le tre-
sorier recut l'ordre de payer le quart ä l'avance. Le Conseil

ne fut pas d'accord avec ces nouvelles prescriptions,
car ce paiement d'un auart ä l'avance equivalait pour le
receveur au paiement des 3/4 de la recette. En outre, les
encheres ne produisaient pas de quoi encourager les rece-
veurs. Le Conseil d'Etat a peut-etre aussi encourag6 secre-
tement les fermiers ä abaisser les prix en s'abstenant des
encheres.

On s'irrite de cela ä Berlin et il est ordonne de vendre
tous les domaines de l'Etat ainsi que les dimes, d'en placer
le capital et d'en verser les interets au tresor.
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Les Quatre Ministraux comme avant le droit de police,
refuserent l'insertion des encheres dans la Feuille d'avis de

Neuchätel. Iis avaient en outre irritd le roi, en menacant
de priver de son droit de Bourgeoisie, tout ressortissant
qui participerait aux encheres.

Enfin, le roi denlande la mediation de Berne.
Les traites entre l'Etat de Berne et Neuchätel supposant

le droit de judicature sont les suivants :

1. Le premier acte de combourgeoisie de Berne et
Neuchätel Fenis, alliance offensive et defensive de 1307.

2. Le traits de Conrad de Fribourg (1406) qui contient
ces paroles :

« Si nous, nos heritiers et descendants avioils une
dispute avec le Pr6vot, le Chapitre ou les bourgeois de
Neuchätel, ou si ceux-ci etaient en disaccord avec nous, les
deux parties s'engagent ä prendre comme arbitres, l'Avoyer
et Conseil de la ville de Berne et ä reconiiaitre comme
valables leurs decisions.

« Si l'une des parties refusait de se soumettre au verdict
de Berne, celle-ci prendra sous sa protection celle des parties

qui s'y soumettra. »

Le traite de combourgeoisie avec Lucerne a ete conclu
en 1505, sous Philippe de Hochberg, celui avec Fribourg
en 1495, sous le meme comte, celui avec Soleure en 1503,
sous Jeanne de Hochberg.

Ce fut le Petit Conseil de la ville de Berne qui forma
la premiere instance et le Grand Conseil la seconde. Les
interets du roi de Prusse furent defendus par l'avocat
general Gaudot, devenu odieux au peuple par ses precedes
arbitraires. II avait d'abord pris le parti au peuple, mais
l'ambition le poussa dans le camp royal.

Le 20 aotit, Berne prononca l'arret suivant :

« Les Quatre Ministraux, le Conseil et la ville de
Neuchätel sont mal fond£s dans leur exception dilatoire. »

Cette sentence causa ä Neuchätel une grande sensation
et irrita les esprits contre Berne ; on 6tait resolu ä ne pas
c£der,

Le 22 mars 1768, le Conseil Stroit de Berne prit la
decision de forcer Neuchätel par les armes s'il ne se soumet-
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tait pas jnsqu'au 24 avril, donna des ordres de mobilisation

et ferma ses frontieres du cöte de Neuchätel.
Les autres cantons intervinrent et engagerent Berne ä la

moderation.
Void l'etat des troupes mobilisees :

Grenadiers et fusiliers 8600 homines
Artilleurs 200 »

Chasseurs 200 »

Dragons 250 »
Ensemble 9250 homines sous le commandement du

lieutenant-general de Lentulus.
II est ordonne de fortifier secretement la frontiöre, de

surveiller ötroitement la ville et de demander ä Fribourg,
le passage pour le materiel de guerre. Les fonctionnaires
bemois recoivent l'ordre de suspendre la vente des bids.

Neuchätel se preparait ä recevoir le choc en mobilisant
ses troupes du cöte de Lignieres et le bailli de Nidau,
Graffenried, envoyait chaque jour un rapport ä Berne sur
ces preparatifs de defense. Toutefois, quelques jours avant
l'expiration du ddlai (24 avril 1768), Valangin annonce sa

soumission, puis le Gonseil de la ville declare accepter la
sentence de Berne. Comme la Neuveville (1) etait com-
bourgeoise avec Berne, eile devait lui fournir des soldats
chaque fois qu'il lui en etait demande. Voici ce que le
Protocole du Conseil de la Neuveville du 5 avril nous dit :

Seance du Conseil a VHotel de Ville du 5 avril iy6S

Messieurs du Conseil, vu les circonstances prdsentes aux
difficultds de Neuchätel et de ce que Ton fait du parti que
L. L. E. E. de Berne ont prises pour faire accepter leur
sentence, et faisant aussi des reflexions sur ce que Monsieur

le Bailli de Nidau avait requöri et principalement
sur le contenu de la lettre que Monsieur le Chatelain au-
rait eu la bonte de communiquer dans cette assemblee,
signee de Monsieur le Chancelier Billeux, l'on aurait deli-
böre ce qui suit :

(1) Neuveville paynit cliaque annee 8 ecus 7 batz 3 sols 011 1 marc de

pur et flu urgent.
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1. Que Monsieur le capitaine de ville ira avec une lettre
de la part de Messieurs du Conseil aupres du sieur Maire
de Diesse, pour donner ordre de faire avertir les paroissiens
de la Montagne, qu'ils aient ä se munir au plutöt de deux
livres de plomb et dune demi-livre de poudre, ä tenir
leurs armes propres et se procurer des sabres. Et que cette
publication se ferait dans les £glises de la dite paroisse ;
faisant entendre au dit sieur Maire, que de la part du
Magistrat, on prendra dans peu connaissance, si Ton aurait
execute leur ordre, pour se diriger en consequence.

2. Que des demain la Bourgeoisie et les habitants seront
commandes ä se trouver dans l'dglise ä 5 h. du matin,
pour leur donner. connaissance de l'intention et volonte de
Messieurs du Conseil, pour qu'ils aient, de meme que les
Montagnards, ä se fournir de plomb et de poudre.

3. Que Ton ecrira ä Berne pour faire venir 100 livres
de poudre.

4. Que nos marchands qui vendent plomb et poudre,
qu'ils ne debitent cette marchandise qu'aux Bourgeois et ä

ceux de la banniere.

3. Qu'on fera convoquer tout homme portant armes et
leur ordonner de tenir et de mettre leurs armes en £tat et
de se munir de la munition pour 24 coups dans la hui-
taine, sous peine d'etre chätids s'ils ne le font pas, avec
defense de sortir du lieu jusqu'ä nouvel ordre et sans
permission.

Rapport du Capitaine de ville Due

En consequence de la commission qui m'a ete donnee

par le louable Magistrat de la Neuveville, ä la date du 5

avril an courant 1768, je me suis transport^ ä Diesse.
Arrivd lä, je me suis incessamment abouchd avec Monsieur
le Maire Carrel dans l'objet de faire convoquer tous les
Paroissiens portant armes de la dite Montagne, et apres
lui avoir donne communication de ma commission, il n'a

pas hesitd un moment ä me dire, que je pouvais disposer
de la mani£re que je jugerais ä propos de faire cette con-
voquation, soit par le sautier ou par les sergents.

J'ai estime, vu qu'il s'agit purement et simplement du
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militaire, de faire venir aupres de moi les sieurs Bourquin
freres, tous deux sergents de Diesse, auxquels j'ai ordonne
d'aller, Tun ä Nods et l'autre ä Lamboing et Preles
commander aux chefs de ces Communautis, d'enjoindre ab-
solument ä tout homme portant armes, de se rendre ä la
Paroisse (iglise de Diesse) sur le jour d'aujourd'hui sous
date, ä 5 h. du matin, ce qu'ils ont ponctuellement
execute. La milice ainsi rassemblee, je me suis rendu dans
l'eglise avec le sus-dit sieur Maire Carrel, les membres de
l'honorable justice et la dite milice. J'ai debuti par leur
reitirer, ce que je leur avais dit ä chaque revue, ä l'igard
des uniformes et des motifs qui doivent necessairement
les porter ä s'y mettre, etc. ; apres quoi je leur ai detaille
les 3 chefs portes dans mon instruction qui sont :

1. De mettre incessamment leurs armes en etat.
2. De se munir de la munition pour 24 coups ä tirer,

tant en poudre qu'en plomb, et ce dans la huitaine, sous
peine d'etre chäties, s'ils ne le tont pas.

3. Enfin defense ä toute la milice de sortir du lieu ou
ressort de la banniere sans permission, jusqu'ä nouvel
ordre, avec injonction de les executer avec la plus exacte
precision, en quoi je n'ai pu remarquer que de la bonne
volonte, ce qui m'a donni beaucoup de satisfaction.

Expedie ä mon retour ä la Neuveville le 6 avril 1768.

Le Capitaine Due.

Compte du Capitaine de ville Jean T)uc

1. Le 5 avril 1768, j'ai eti ä Diesse, pour donner ordre
ä tout homme portant armes de cette Paroisse, de mettre
leurs armes en etat, de se pourvoir de poudre et de plomb
pour tirer 24 coups, dans le terme de 8 jours ä peine de
chätiment, ayant ete obligd d'y coucher, puisque suivant
mes instructions, il fallait que les 4 Communautes fussent
assemblies le lendemain matin, ce qui eut lieu dans l'i-
glise de la paroisse (Diesse). J'ai eu l'honneur de donner
mon verbal de ce qui s'est passe, je porte 1 ecu 5 batz.

2. Pour le meme objet, mon me'diocre soupcr, et n'ayant
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pu me dispenser d'inviter Monsieur le Maire Carrel avec
moi, vu que mes instructions portaient positivement, de
m'aboucher avec lui, relativement ä la convocation de la
dite milice et au surplus le vin, etc., que j'ai paye aux sieurs
Bourquin freres, les deux sergents de Diesse, pour avoir
eux-memes convoque les quatre communautes, en tout
cy 1 ecu 6 batz 2 X

3. Du 20 avril au 26 juillet 1768, tous les bourgeois et
Habitants de cette ville ä meme de faire la garde, sont
venus ä tour de rolle chaque matin a 4 h. chez moi, re-
cevoir les ordres pour aller ä leurs postes respectifs et tous
les jours je les ai visite 4 ecus.

1768. Mai 6. — Messieurs du Conseil, vu les circons-
tances präsentes, ordonnent une garde tant ici que sur la

montagne. — Ici 4 homines et 8 sur la montagne, pour
empecher tout homme arme d'entrer dans la Mairie.

Mai 18. — Messieurs du Conseil ont delibere qu'il se
ferait une garde et patrouille par la Bourgeoisie, autant
qiiil se pent en uniforme et bien arme, savoir : deux vers le
moulin dessus (oti se trouve la fabrique d'horlogerie
Geiseler) et deux vers le Pont de Vaux, qui auront soin de
veiller sur tous ceux qui entreront dans la Mairie, de n'y
laisser entrer personne arme ou suspect, sans avoir recu
des ordres ; en meme temps, ils empecheront totalement
l'entr£e de la canaille. On ne posera point de gardes du
cöte de Gieresse, parce qu'on est persuade, que de ce cöt6,
ils feront dejä une garde exacte. On ecrira ä Monsieur le
Maire pour que cette garde se fasse, savoir 4 ä Nods et 2
dans chaque village.

Mai 27. — A l'£gard de la garde bourgeoise de cette
ville actuellement en activite, il a et£ delibdre qu'en place
de 4, il n'y en aura que 2 par jour, lesquels resteront ä

leur poste. II sera £crit ä Monsieur le Maire de Diesse

pour l'aviser que Ton n'a plus rien ä craindre du cote de
Neuchatel, qu'ainsi il pourrait mettre bas la garde s'il le

jugeait ä propos, cependant avec insinuation, de se tenir
sur leur garde, en cas d'6v6nement.
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1768. Avril 8. — Suivant les avis recus et qui nous ont
ete rditerds par Monsieur le bailli de Nidau que la sou-
mission de la part de Neuchätel dtait resolue, qu'en
consequences les executions militaires n'auraient pas lieu. U a
etd deiibere conformdment aux intentions de Leurs Excellences

de Berne qui nous ont ete notifiees par Monsieur
le bailli de Nidau, que les ordres donnes tant ä la Mon-
tagne de Diesse qu'ici, seraient modifies. En consequence,
il sera adresse une lettre au sieur Maire de Diesse, pour
le requerir de faire savoir ainsi qu'il conviendra, ä la mi-
lice ressortissante ä la banniere de la Neuveville, que
comme nous nous croyons actuellement hors du cas de

prendre des precautions, tant pour la surete du pays que
relativement ä ce que nous devons ä nos Illustres Allies.
Dans la circonstance presente, nous avons levd la defense

qui avait ete intimde ä nos bien aimds anciens voisins de

Montagne et Paroisse de Diesse, et tous autres apparte-
nant dessous la banniere et banderet de cette ville, de
s'absenter de son ressort, leur laissant maintenant la
liberty de vaquer ä leurs affaires, comme il leur conviendra
le mieux, sans cependant perdre de vue l'ordre donne, de
tenir les armes en ordre, ainsi qu'il convient entre tous
les peuples polices.

Le Magistrat de la Neuveville t£moignant au reste ici,
sa satisfaction sur les dispositions dans lesquelles un cha-
cun s'dtait trouv£, pour accomplir les ordres qui ont et£
donnas.
•

Un avocat nomm6 Gaudot qui avait jusqu'alors d£fendu
les droits du peuple, prit par ambition la defense du roi
de Prusse aupres de L. L. E. E. de Berne. II recut pour
recompense les charges de percepteur des lods et d'Avocat
general. Revenu de Berne ä Neuchätel le 24 avril oil il
n'avait ose paraitre depuis 4 mois, il fut hud et insulte
par le peuple. Les Magistrats se transporterent sur les lieux
pour faire cesser le tumulte. Le lendemain, on voulut faire
partir Gaudot en voiture, tous les voituriers refuserent
leurs attelages. On forca un domestique ä faire ce service ;
sa voiture fut renversee, Gaudot avec son neveu Josud
Favarger, voyant le peril et voulant effrayer les manifes-
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tants, commit l'imprudence de tirer de la fenetre sur la
multitude, mais sans causer grand mal.

Sur le champ, la foule furieuse assiege la maison et
tire sur les grenadiers qui restaient la dans une immobility
desesperante, faisant presque cause commune avec les as-
saillants. Les portes sont enfoncees, le peuple s'enivre dans
les caves et brise tout, pendant que des bourgeois armes
entendant marcher au-dessus de leurs tetes, tirent ä tra-
vers le plancher, depuis l'etage inferieur.

Blesse ä la jambe, Gaudot emploie le peu de force qui
lui reste pour tirer de nouveau sur la foule, puis s'assied
sur une chaise.

Lorsqu'on entre dans son appartement : « Au nom de

Dieu, sauvez-moi la vie, dit-il ä un grenadier, du moins
en grace, conduisez-moi au chateau et ensuite faites de
moi ce qu'il vous plaira ». La populace dtait trop surex-
citüe pour lui faire grace.

Gaudot recoit encore plusieurs coups de feu et d'instru-
ments tranchants qui l'achevent.

II fallut que l'autorite contraignit un charpentier ä faire
son cercueil.

Berne requit aussitöt les cantons de Soleure, Fribourg
et Lucerne de se joindre ä lui pour retablir l'ordre ä Neu-
chatel.

600 hommes des quatre cantons y firent leur entrüe le
20 mai avec 12 pieces de canon et meche allumee et ne
quitterent Neuchätel que le 10 aoüt.

Les meurtriers de Gaudot furent condamnes par contu3
mace et ex^cut^s en effigie. La Bourgeoisie fut desarm^e
et condamn£e ä faire reparation au roi. Celui-ci nomma
comme Gouverneur de Neuchatel le general bernois Scipion
de Lentulus, homme de talent et modyr£, qui avait fait
ses preuves dans l'armye prussienne. Ce Magistrat comprit
promptement la situation. Un accueil enthousiaste lui fut
fait, lorsqu'il entra solennellement ä Neuchatel, le 27
aoüt 1768.

Peu apres son installation, il dressa un plan de pacification

qui fut soumis aux bourgeoisies et acceptü par elles.
Le peuple avait obtenu gain de cause, mais par la

violence malheureusement.
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